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4.1  Propositions pour les actions Natura 2000 non agricoles 
 
Pour rappel, l'objectif principal de développement durable pour le site est le maintien d'une 
population viable de sonneur à ventre jaune Bombina variegata, l'amphibien le plus rare et le 
plus menacé de la région. 
 
Cet amphibien a besoin d'un réseau de points d'eau de tailles variables pour la reproduction. 
Ces points d'eau doivent être "rafraîchis" régulièrement, par le bétail ou des activités humaines, 
pour être maintenus à un stade initial. Pour favoriser le sonneur, les prairies doivent être pâturées 
de façon extensive, les prairies à l'abandon et les friches herbacées à arbustives doivent être 
restaurées pour un retour au pâturage. Le crapaud doit pouvoir circuler sans trop d'obstacles 
entre les différents points d'eau du site. Nous ne savons rien sur les sites d'hibernation du sonneur 
dans la vallée de l'Iton, mais le maintien des haies sur talus est certainement un facteur 
favorable. 
 

 
Figure 18 : Localisation des prairies non en SAU et propositions pour les nouvelles mares 
 
Coûts maximum prévisibles entre 2010 et 2015 
 
Si toutes les mesures étaient adoptées par les propriétaires non agricoles : 
 

Mesure : Quantité coût prévisible 
Restauration de mares existantes 4 selon barème à venir 

estimation à 10 000 € 
Création de nouvelles mares 3 - 6 selon barème à venir 

estimation à 10 000 € 
gestion des prairies non déclarées en 
SAU par la fauche ou le pâturage 

8,89 ha selon barème à venir 
estimation à 10 000 € 

Suivi de la population  estimation à 10 000 € 
Autres mesures   estimation à 10 000 € 
 TOTAL Estimation à 50 000 € 
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6.3 Fiche Cahier d'espèce Natura 2000  
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6.5 Tableau des plantations autorisées sur le site 
 
Flore Nom Français Rareté_HN 
Acer campestre L. Erable champêtre CC 
Alnus glutinosa (L.) Gaertn. Aulne glutineux C[?] 
Betula pendula Roth Bouleau verruqueux CC 
Carpinus betulus L. Charme commun CC [PC] 
Cornus sanguinea L. Cornouiller sanguin CC [?] 
Corylus avellana L. Noisetier ou coudrier CC 
Crataegus laevigata (Poiret) DC. Aubépine épineuse AC [?] 
Crataegus monogyna Jacq. Aubépine monogyne CC [AR] 
Euonymus europaeus L. Fusain d'Europe CC 
Fraxinus excelsior L. Frêne commun CC [?] 
Ligustrum vulgare L. Troène commun CC [?] 
Populus tremula L. Tremble C 
Prunus spinosa L. Prunellier CC 
Quercus robur L. Chêne pédonculé CC [PC] 
Ribes rubrum L. Groseillier rouge AC[C] 
Salix alba L. Saule blanc AC [?] 
Salix caprea L. Saule marsault CC 
Salix cinerea L. Saule cendré AR? 
Sambucus nigra L. Sureau noir CC [?] 
Taxus baccata L. If PC? [PC] 
Tilia platyphyllos Scop. subsp. cordifolia 
(Besser) C.K. Schneider Tilleul à larges feuilles ?[?] 
Viburnum lantana L. Viorne lantane C 
Viburnum opulus L. Viorne obier C[C] 

    
 
 


